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Ce n'est pas moi qui le dit. c'est  Jérôme Colombain dans sa chronique sur France-info.

http://www.radiofrance.fr/chaines/france-info/chroniques/hightech/i(...)



C'est la première fois que j'entends sur une radio tout publique quelqu'un qui sait lire et qui a lu le code de la propriété intellectuelle:



piqure de rappel: Article L122-5



"Lorsque l'oeuvre a été divulguée, l'auteur ne peut interdire :

   1º Les représentations privées et gratuites effectuées exclusivement dans un cercle de famille ;

   2º Les copies ou reproductions strictement réservées à l'usage privé du copiste..."
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